
  En formation continue

Taille de la Vigne

PUBLIC CONCERNÉ
• Exploitant.e agricole et salarié.e, 
voulant s’initier ou se perfectionner aux 
dispositifs de taille régionales.

CONDITION D’ENTRÉE EN 
FORMATION
• Aucune condition de niveau ou de 
diplôme.
• Inscription après demande 
spécifique par mail ou entretien 
téléphonique pour valider le besoin.

ORGANISATION DE LA 
FORMATION
• Parcours initiation à la taille : 35h.
• Option : Retour d’expérience et 
adaptation de la pratique après 
mise en situation professionnelle ; 
durée 14 heures, à réaliser à l’issue 
du parcours initial complété d’une 
expérience terrain.

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
• Journées en centre animés par 
des formateurs experts techniques, 
avec apports théoriques et 
nombreuses mise en pratiques en 
centre de formation (sur différents 
supports (papier, numérique, vidéo, 
multimédia,…).
• Nombreuses mises en pratique au 
sein de l’exploitation agricole 
de l’EPL.

LES POINTS FORTS DE LA 
FORMATION
• Financement possible par le CPF 
(Parcours initiation à la taille).
• Formation adaptée et évolutive 
en fonction des compétences des 
stagiaires déjà acquises.
• Approche théorique et 
nombreuses mises en pratique.

OBJECTIFS VISÉS ET ÉVALUABLES DE LA FORMATION 
• Acquérir les bases de taille pour s’adapter aux différentes tailles régionales.
• Tailler en respectant les flux de sève.
• Acquérir une méthode permettant de gagner en rapidité.
• Adapter la posture de travail pour réaliser les activités de taille dans le 
respect des règles d’hygiène, de santé et de sécurité.

MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION DE LA FORMATION
• Évaluations des acquis en cours de formation (échanges oraux,  mises en 
situation pratique…) 
• Grille de positionnement à l’entrée et à la fin de la formation,
• Attestation d’assiduité remise à la fin de la formation.
• Possibilité de valider l’UCARE « Taille de la vigne » du BPA TCEEA 
(N° RNCP/CPF : 5833).

CONDITIONS MATÉRIELLES
• Prochaines dates de formation et tarif : Nous consulter,
• Informations générales à retrouver sur les fiches « Modalités de 
financement » et « Modalités pratiques ».
• Possibilité de prise en charge par l’employeur dans le cadre de la formation 
continue des salariés.
• Le stagiaire devra apporter les EPI obligatoires : Chaussures de sécurité, 
Lunettes de protection.

LA VIE AU CENTRE
Hébergement - Restauration sur place - Centre de ressources documentaires 
- Wifi - Accessiblité des locaux.
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www.terresdelyonne.fr
ou notre page Facebook :
fb.com/cfppa89

03.86.94.60.20 cfppa.auxerre@educagri.fr

Pour toute question, n’hésitez pas à nous contacter : 

DOC_FORM_019_V4

Nom de la séquence Contenus Pédagogiques Durée

Positionnement
Introduction à la taille

- État des connaissances théoriques viticoles
- Présentation des règles de base de coupe et de taille, tenu et entretien des sécateurs
- État des connaissances pratiques de taille

3h30

Initiation à la taille
Comment aborder le pied de taille

- Évaluation de l’état sanitaire du pied
- Aborder le pied de manière logique
- Repérer les bois utiles
-  Couper de manière propre et respectueuse, principe de la taille guyot poussard

7h

La taille Guyot simple
- Principe de base
- Assurer l’équilibre du cep
- Adapter la charge à la vigueur

7h

La taille guyot double éclatée
- Principe de base
- Assurer l’équilibre du cep
- Adapter la charge à la vigueur

7h

La taille guyot double parallèle
- Principe de base
- Assurer l’équilibre du cep
- Adapter la charge à la vigueur

7h

Évaluation, fin de stage - Épreuve pratique de taille validant l’Ucare Taille du BPA TCEEA 3-5h

Option : Retour d’expérience et adaptation de la pratique après mise en situation professionnelle (hors CPF)

Faire évoluer sa technique de taille
- Évaluation et correction des mauvaises habitudes acquises
- Acquisition des pratiques permettant le gain de vitesse de taille

14h

Se référer au Registre 
public d’accessibilité 
(accueil du centre et 
site internet)

Le taux de satisfaction est accessible sur notre site Internet 
www.terresdelyonne.com : Démarche Qualité
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